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Traité Erouvin

Michna 9 - Chapitre 3
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Rabbi Dossa ben Harkinass dit que le ministre officiant doit intercaler, lors [de la priére] du premier jour de Roch
Hachana, [la formule :] « Renforce-nous, Hachem notre Dieu en ce jour de Roch ‘Hodech, qu’il tombe aujourd’hui
ou demain ».

Le lendemain, il [intercalera la méme formule, mais la] cl6turera par les termes : « qu'il soit tombé aujourd’hui ou
hier ».

Les Sages ne furent pas d'accord avec lui.
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Comprendre le sens et appliquer les lois de la joyeuse féte de Pourim. L'histoire détaillée de la Méguila
d'Esther, réflexions sur la vraie joie"..."
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